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ÉTAPE 1

AVIATION CIVILE

  

QU'EST-CE QU'UNE 
EXEMPTION 
RÉGLEMENTAIRE?

Une  exemption  est  un  document 
juridique  qui  dispense 
temporairement  toute  personne, 
tout  produit  aéronautique, 
aérodrome  ou  service, ou  toute 
installation  de  se  conformer  aux 
exigences  réglementaires 
particulières  énoncées  dans  le 

   

     
    

    
réglementation.

  

 
   

  

Règlement  de  l'aviation
canadien (RAC).

 

ÉTAPE 5

ÉTAPE 4

SURVOL DU PROCESSUS D'EXEMPTION  RÉGLEMENTAIRE RÉGIONALE

La  dérogation  peut  également  être
étendue  aux  normes  incorporées 
par  renvoi  dans  la

Communiquez avec votre bureau 
régional ou avec la division des 
opérations étrangères afin de valider la 
pertinence de la demande et d’en savoir 
plus sur les exigences de soumission. 

Soumettez la demande d’exemption et 
votre preuve de paiement au bureau de 
Transports Canada avec lequel vous 
avez déjà communiqué. 

Fournissez sur demande, toute    
information supplémentaire dont les    
responsables de Transports Canada     
pourraient avoir besoin pour compléter 
l'évaluation technique et réglementaire.

Prenez connaissance de la décision de 
Transports Canada. Au besoin, 
contactez-nous pour obtenir des 
précisions.

Opérez selon les termes et conditions 
de l'exemption émise OU poursuivez  
vos opérations en ver tu de la 
réglementation en vigueur si la demande 
d'exemption est refusée.




